
























En cas d’absence des élèves

Si un élève est 
absent à une 

évaluation 
considérée comme 

nécessaire par 
l’enseignant pour la 
constitution de la 

moyenne

Une évaluation 
spécifique est 
organisée par 
l’enseignant à 

l’intention de l’élève

La note est intégrée à la 
moyenne

Si le candidat ne dispose pas d’une moyenne annuelle pour un ou 
plusieurs enseignements 

Organisation d’une évaluation ponctuelle dite « épreuve de 
remplacement » sous l’autorité du chef d’établissement 
 Si la ou les moyennes  manquantes concerne(nt) la classe de première, : 

Passage 1er trimestre de Terminale sur le programme de Première
 Si la ou les moyennes  manquantes concerne(nt) la classe de Terminale 

: passage avant la fin de l’année de Terminale, sur le programme de 
Terminale

La note est retenue en lieu et 
place de la moyenne 

manquante

Si absence 
dûment 
justifiée
Nouvelle 

convocation

Si absence 
non dûment 

justifiée

La note zéro 
est attribuée

Principe fondamental : « une moyenne doit nécessairement être construite à partir d’une pluralité de notes »; 
« par conséquent, une moyenne non représentative ne pourra être retenue pour la baccalauréat »  


